





























Le 20 juin 2003						TÉLÉCOPIEUR  ET COURRIEL














Me Richard Lassonde


Secrétaire par intérim


RÉGIE DE L’ÉNERGIE


Bureau 255


800 Place Victoria 


Montréal (Québec) H4Z 1A2








Objet :	UNION DES CONSOMMATEURS


		Demande relative à la détermination du coût du service 


		du Distributeur et à la modification des tarifs d'électricité	 


		DOSSIER RÉGIE : R-3492-2002 - Phase 2


		Notre dossier : 10,059/S


		___________________________________________











Me Lassonde,





Pour faire suite à la vôtre du 18 juin 2003 et à la demande de prorogation de délai du procureur de L’AQCIE et de l’AIFQ en date du 19 juin 2003, nous désirons par la présente vous aviser que notre cliente l’Union des consommateurs requiert également un délai supplémentaire afin de fournir ses commentaires relativement aux demandes formulées dans la lettre adressée par Me Éric Fraser à la Régie en date du 18 juin 2003 dans le présent dossier. En effet, l’Union des consommateurs demande à la Régie de lui accorder jusqu’au 30 juin 2003 pour vous faire part de sa position de sorte qu’elle puisse disposer du temps nécessaire pour discuter et consulter ses experts et ses mandataires.























Veuillez agréer, Me Lassonde, l’expression de nos sentiments distingués.











RIVEST schmidt














Par : Lorraine Chabot, sec.


Pour : Claude Tardif





CT/lc





c.c.:	Manon Lacharité


	Me Éric Fraser


	Les intervenants
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